
PROCÉDURE DE RÉVISION ET D’APPEL 
Situation précédente

• Décision de la CNESST (art. 354, LATMP)

– Reconsidération administrative possible 
(art. 365, LATMP)

• Demande de Révision d’une décision de la 
CNESST dans les 30 jours de sa notification 
(art. 358, LATMP) =
Décision rendue à la suite d’une révision 
administrative (décision de la DRA) 
(art. 358.5, LATMP)

• Contestation d’une Décision rendue à la suite 
d’une révision administrative au Tribunal 
administratif du travail (TAT) dans les 45 jours 
de sa notification (art. 359, LATMP)

• Décision du TAT (décision finale)

Depuis le 6 avril 2023

• Décision de la CNESST (art. 354, LATMP)

– Reconsidération administrative possible 
(ajustement de l’art. 365, LATMP) 

La personne peut à son choix : (art. 360, LATMP)
1. Demander la Révision d’une décision de la CNESST 

dans les 30 jours de sa notification  =
Décision rendue à la suite d’une révision administrative 
(décision de la DRA) 
(art. 358.5, LATMP)

• Contestation d’une Décision rendue à la suite d’une révision 
administrative au TAT dans les 60 jours de sa notification 
(art. 359, al. 1, LATMP)

2. ou, 2e choix : 
La personne peut contester la décision de la CNESST 
directement au TAT dans les 60 jours de sa notification
dans les cas suivants : les questions de financement et 
les questions médicales. (art. 360, LATMP)

• Décision du TAT (décision finale)
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